
Programme 2023

Renseignements 
et inscription :

Moulin du Vallon
03 85 86 95 80

Formation

BAFA

territoire.daventures@grandautunoismorvan.fr

PRÉVENTION COVID-19 : LE RESPECT DES CONSIGNES SANITAIRES EN COURS EST OBLIGATOIRE.



Des aides financières 

Information pratique

Brevet d’Aptitude aux Fonctions d’Animateur

3 stages pour obtenir son diplôme, en 30 mois maximum 

1) Une session de formation générale de 8 jours

2) Un stage pratique de 14 jours d’animation auprès d’enfants ou de jeunes (à effectuer dans 

les 18 mois qui suivent la formation générale)

3) Un stage d’approfondissement de 6 jours ou de qualification de 8 jours

Le cursus se déroule dans cet ordre et la totalité de la formation ne peut dépasser un délai de 

30 mois. C’est au terme de ces 3 stages que le jury départemental délivre ou non le diplôme 

(2 jurys par an).

La CCGAM (Communauté de communes du Grand Autunois 
Morvan) vous propose une formation complète durant cette 
année 2023 :
    Une session de formation générale du 11 au 18 février  
Plein tarif : 440 € / Tarif réduit CCGAM : 370 €
    Une session d’approfondissement du 30 oct. au 4 nov. 
Plein tarif : 375 € / Tarif réduit CCGAM : 320 €

Le stage pratique est à effectuer en situation d’animation. Le stagiaire doit postuler auprès 

d’un organisateur d’accueil de loisirs ou de séjour de vacances de son choix, agréé par la 

Direction des Services Départementaux de l’Education Nationale.

Les différentes structures implantées sur le territoire de la CCGAM peuvent accueillir des 

stagiaires : renseignez-vous auprès d’elles.

Se former 
de 16 à 77 ans

Il est obligatoire 
d’avoir atteint 16 ans 
au plus tard le premier 
jour de la session de 
formation générale.

Une formation près de chez soi

Où et comment s’inscrire ?
Inscription sur rendez-vous au 03 85 86 95 80
au Moulin du Vallon, route de Chalon-sur-Saône à Autun, 
à l’aide du formulaire téléchargeable sur www.grandautunoismorvan.fr
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De nombreuses aides existent, renseignez-vous sur www.grandautunoismorvan.fr

Pour l’encadrement non professionnel d’activités destinées aux mineurs 

au sein d’un accueil de loisirs, d’un séjour,…

Une convocation vous sera envoyée 10 jours avant le début du stage.


